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EDITO

E

Killian L’HELGOUARC’H
Président de l’ISNI

EDITO Numéro 333

Une nouvelle année pour l’ISNI
L’Assemblée Générale du 6 au 8 septembre 2024 a marqué ma prise de fonction en tant que nouveau président. 
Interne en Médecine Générale à l’Université de Montpellier-Nîmes, je succède donc à Guillaume Bailly.

La récente élection de notre bureau marque le début d’une année nouvelle pour l’ISNI, un syndicat qui a 
toujours su incarner l’unité, l’ambition et la force des internes à relever les défi s de demain. Aux côtés de 
cett e nouvelle équipe, dynamique et engagée, nous avons la ferme intention de poursuivre cett e mission avec 
passion et détermination.

Une équipe et un réseau au service des internes
Le bureau qui a été élu est le refl et de notre diversité. Nous venons de toute la France et sommes internes 
de toutes spécialités. Notre objectif commun est clair : servir les intérêts des internes et défendre nos droits 
haut et fort. Grâce à notre double maillage associatif et syndicaliste, composé de nos syndicats locaux et des 
associations de spécialités, nous pouvons agir sur tous les fronts, à la fois localement et au niveau national. 
Ce réseau solide nous permet de remonter vos préoccupations, de suivre les problématiques de chaque spécialité, 
et de répondre aux défi s spécifi ques de chaque région.

Des ambitions claires, des défi s de taille
Ensemble, nous avons la capacité d’infl uencer les décisions qui impactent notre formation et nos conditions de 
travail. Qu ’il s’agisse de l’amélioration de notre statut d’interne (notamment faciliter la parentalité, revaloriser 
les astreintes, lutt er contre l’insalubrité des internats), que du respect de la loi pour le temps de travail, que 
de combatt re toute forme de discrimination et de violence, que la mise en place de la 10e année de médecine 
générale ou encore de refuser les fausses solutions pour l’accès aux soins comme la coercition à l’installation 
médicale, nous sommes et serons toujours forces de propositions pour améliorer notre système de santé et la 
qualité de notre formation.

Un avenir que nous bâtissons ensemble
Alors que nous entamons ce mandat, je tiens à saluer le travail de l’équipe sortante. Leur dévouement 
a permis de poser des bases solides, et c’est avec humilité que nous nous engageons à poursuivre sur cett e 
lancée. Porter ces engagements, c’est œuvrer pour un avenir où chaque interne pourra se former et exercer 
dans des conditions respectueuses de sa dignité, de ses droits et de ses aspirations. Plus que jamais, l’ISNI 
s’engage à faire entendre votre voix auprès des instances décisionnelles et à défendre chaque interne, partout 
en France.

Bien à vous
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BUREAU
2024-2025

Élus début septembre 2024, ils sont motivés et engagés pour représenter au mieux tous les internes 
de France !
Accompagnés par Angélique Le Douarin, la juriste de l’ISNI, la nouvelle équipe rassemble plusieurs 
internes de différentes spécialités et villes. 

Interne en Médecine Générale
 Montpellier-Nîmes

Interne en Ophtalmologie
Grenoble

Interne en Oncologie
Lyon

Interne en Médecine Générale
Nice

Interne en Médecine Générale 
Océan Indien

Interne en Ophtalmologie 
Lyon

Interne en Médecine Interne
Strasbourg

Interne en Gynécologie-Obstétrique 
Strasbourg

Interne en Médecine Intensive 
et Réanimation

Nice

Interne en Anesthésie-Réanimation 
Caen
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Professionnels du soin
et de l’accompagnement,

donnez un
coup de pouce 
à votre santé !

C’est gratuit !

Téléchargez l’application
en scannant le QR code !

Une application créée par la FEHAP, fédération
rassemblant plus de 5 700 établissements sanitaires,

sociaux et médico-sociaux privés solidaires.

Découvrez la FEHAP
et retrouvez-nous sur fehap.fr

VERSION AMÉLIORÉE !
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 Défis
 Challenges de pas
 Récompenses
 Nouveaux conseils
et exercices bien-être

 Notez et partagez vos 
recettes favorites

 Et beaucoup d’autres 
nouveautés !

Nouveautés
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Le Syndicat des Internes en médecine de la 
Région Centre-Val de Loire (SICVL) vient 
de lancer la première édition de son forum 
d’installation à Blois le 5 octobre dernier.  
Achille Cassiot, président du SICVL, nous 
raconte l’organisation de cette journée. 

Depuis combien de temps préparez-vous cette 
journée ? 
Achille Cassiot.- Cela fait des années que j’y pense. 

Il m’a fallu une année pour mett re en place cett e jour-

née, intitulée  « La Journée Régionale des Études Mé-

dicales ». Le but était de réunir à la fois les internes, 

les externes et les élus (locaux et parlementaires), le 

Conseil régional de l'Ordre des médecins et l'Univer-

sité de Tours, les centres hospitaliers, les responsables 

de terrain de stages, etc. 

Quel fut le budget nécessaire à une telle jour-
née et combien d’internes pour l’organisation 
du jour J ? 
A. C.- Nous avons bouclé le budget avec 10.000 euros, 

entièrement sponsorisé par la Région, le Département, 

l’ARS et la ville de Blois notamment. Nous étions une 

petite équipe de 4/5 internes pour l’organisation sur 

place lors de l’évènement. Cela fut suffi  sant. 

Quels furent les temps forts de cette journée ? 
A. C.- Ce fut les deux tables rondes, l’une organisée le 

matin et l’autre l’après-midi. La qualité des personnes 

et des échanges furent au rendez-vous. Je pense no-

tamment à l’ancien président de la Conférence des 

doyens M. Patrice Diot ou au représentant des usa-

gers, M. Hubert Jouot. Il y avait, du côté des internes, le 

président de l’ISNI et le secrétaire général adjoint de 

l’ISNAR-IMG, interne à Tours. Enfi n, j’ai souhaité 

ouvrir les débats avec la salle car c’est généralement 

ce qu’il manque lors de ces échanges. La pluralité des 

points de vue fut enrichissante. 

Quel est le point à améliorer pour la deuxième 
édition en 2025 ? 
A. C.- La date  ! J’avais choisi d’organiser cett e jour-

née un samedi, en pensant que ce serait plus facile aux 

internes, étudiants et aux institutionnels de se libérer. 

Mais ce fut le contraire… Sinon, nous avons eu un très 

bon retour de l’organisation. 

Pour en savoir plus sur ce forum 
d’installation ou sur l’organisation, 
contactez Achille Cassiot à 
bureau.sicvl@gmail.com

FORUM INSTALLATION PAR LES INTERNES DE TOURS

BONNES NOUVELLES Numéro 338



BONNES NOUVELLES !
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ISNI'S TIPS Numéro 3310

À QUOI FAUT-IL S’ATTENDRE QUAND ON 
COMMENCE SON INTERNAT EN CHIRURGIE ?

Comment s’est passé ton début d’internat ? 
Inès Moksia.- J’ai commencé mon internat au CHU de Dijon. 

Au début… il faut tout réapprendre  ! La chirurgie, c’est un 

environnement complétement nouveau. On le voit un peu en 

externat mais de loin. Il faut apprendre les gestes et beaucoup 

de connaissances rapidement, sans parler de la gestion médicale 

des patients. Le 1er semestre en chirurgie, c’est beaucoup d’heures 

et c’est intense. 

Comment se passe une journée type en tant qu’interne en 
chirurgie ? 
I. M.- Dans ma spé, au CHU de Dijon, il y a deux types de 

journée : la journée de bloc et la journée d’astreinte de service. 

Une journée type d’astreinte commence à 7h par une visite aux 

patients en réanimation. Puis à 8h, c’est la réunion avec le staff , 

suivie par la visite des patients, toujours séniorisée à Dijon. Je 

prépare les prescriptions, les sorties des patients pour la fi n de 

matinée ou début d’après-midi. Après le déjeuner, je fais les 

papiers et une contre-visite des patients avec les infi rmiers. 

En fi n de journée, c’est le débriefi ng avec le chef d’astreinte. 

En général, la journée se termine vers 20 h. 

Comment se passe une journée au bloc ? 
I. M.- Contrairement à ce que l’on pourrait penser, les journées 

au bloc sont moins longues. On commence plus tard, vers 

8 heures, et on ne fait que du bloc. Là où je suis actuellement, 

au CH de Mâcon, les journées sont mixtes. Nous faisons à la 

fois du bloc et des visites de patients dans la même journée. Ce 

qui est bien aussi car cela nous permet de suivre nos patients de 

bout en bout. 

Quelle est l’ambiance dans les services de chirurgie ? 
I. M.- J’ai évolué dans des ambiances bienveillantes que ce soit 

au CHU, au CH ou en clinique. Je n’ai jamais été mal à l’aise à 

cause d’un commentaire ou d’un comportement. Certes, c’est 

une ambiance de « garçon » dans le sens où la plupart de nos 

chefs sont des hommes. Mais ils font att ention à leurs propos. 

Et puis, nous sommes de plus en plus de femmes chez les 

internes. À Dijon, sur les trois internes en chirurgie viscérale, il 

y a toujours une fi lle depuis plusieurs années 

Quels conseils donner aux néo-internes en chirurgie ? 
I. M.- Je leur conseillerais de poser le maximum de questions 

pendant leur premier semestre et de ne pas hésiter à demander 

de l’aide. Au début de son internat, on aimerait faire ses preuves, 

tout faire bien dès le départ. On se met trop de pression. Mais 

si notre internat fait 6 ans, ce n’est pas pour rien… Il nous faut 

du temps. Faire confi ance en ses co-internes plus âgés et à ses 

chefs. Ceux qui n’ont pas encore commencé l’internat et qui 

se dirigent vers la chirurgie, je leur conseille d’aller dans le 

maximum de services de chirurgie diff érents car la chirurgie 

plastique est très diff érente de la chirurgie cardiaque, elle-même 

diff érente de la viscérale ou de l’orthopédie !

1. Se préparer à tout réapprendre
2. Ne pas se mett re trop de pression dès le 

premier semestre
3. Poser toutes ses questi ons à ses co-internes 

plus âgés ou aux chefs

LES 3 TIPS D’INÈS

Inès MOKSIA
Interne en chirurgie viscérale à Dijon 
en 4e semestre

̕



ISNI'S TIPS Numéro 3311

VIE PERSO/VIE PRO ET RESPONSABILITÉ 
SYNDICALE : COMMENT TOUT FAIRE ?

Comment concilier vie perso/vie pro et la présidence d’un 
syndicat ? 
Shabnam Hosseini.- J’ai pris mon mandat de présidence en 

octobre 2023 tout en travaillant à temps plein et en essayant 

de mener de front ma vie de couple, mes loisirs, le sport. J’ai 

passé ce premier semestre sous l’eau. Je me suis sentie seule, 

vraiment. Je n’arrivais pas à verbaliser ce qui n’allait pas. Je 

disais seulement «  Je n’y arrive plus ». Mais c’était bien plus 

que ça. 

Comment avez-vous réussi à sortir de ce surmenage ? 
S. H.- Le deuxième semestre fut plus allégé en termes profes-

sionnels et j’ai pu prendre un peu de recul. J’ai discuté de mon 

ressenti avec les autres membres du bureau des internes et je 

me suis rendue compte que je ne déléguais pas assez. Je voulais 

répondre à l'ensemble des mails concernant la présidence ou les 

choix de stage. La secrétaire générale étant très investie dans 

l'association, s'est proposée de traiter une partie des mails ce qui 

m'a beaucoup soulagée. J’ai appris à mieux travailler en équipe, 

à ne pas aller à toutes les réunions, à donner des orientations 

sans que ce soit des ordres. 

Comment avez-vous vécu cette transition ?
S. H.- Au début, j’étais frustrée ! Car j’assistais à des réunions 

où je ne maîtrisais pas le sujet aussi bien que j’aurais voulu par 

exemple. Mais ce fut des soirées libérées pour ma vie person-

nelle aussi. Cet été, j’ai réussi à prioriser mon mariage à mes 

engagements syndicaux grâce au soutien des autres membres 

du bureau. 

1. Demander à être en surnombre 
2. Déléguer
3. Se dire que l’on est pas seul

LES 3 TIPS DE SHABNAM

Shabnam HOSSEINI
Présidente du syndicat des internes de Nice, 
4e semestre en MG

Qu’est-ce que cette expérience vous a apporté ? 
S. H.- J’ai appris à demander de l’aide ou des conseils à d’autres 

subdivisions pour connaître les solutions qu’elles avaient mis en 

place. C’est comme cela que j’ai appris qu’en tant que président 

d’association ou de syndicat nous pouvons demander à être 

en surnombre pour nous dégager du temps pour nos missions. 

C’est une information que je n’avais pas en début de mandat et 

je la partage ici ! 

Que conseilleriez-vous à vos co-internes qui souhaitent s’in-
vestir au niveau associatif ou syndical ?
S. H.- Qu ’ils n’hésitent pas à poser leurs questions à l’équipe, à 

leurs prédécesseurs ou aux autres responsables de ville ou de 

spé. En cas de diffi  culté ou de surcharge de travail, qu’ils sachent 

qu’ils ne sont pas seuls ! Nous avons toujours à disposition des 

aides, que ce soit par les institutions locales, auprès de nos 

collègues au local ou au national. 

ISNI'S TIPS



DOSSIER

D
NOUS SAVONS QUE 
LA COERCITION, 
ÇA NE FONCTIONNE PAS

L’ISNI s’oppose à toute forme de coercition à l’installation des médecins que ce soit en médecine 

générale ou dans une autre spécialité. La liberté de s’installer est fondamentale. Et si l’État faisait 

confiance à ses médecins et futurs médecins plutôt que les contraindre ?

DOSSIER Numéro 3312



« Nous savons que la coercition, ça ne fonctionne pas. Elle a été 

mise en place dans d’autres pays comme en Allemagne. L’eff et est à 

l’opposé de celui escompté : cela fait fuir les médecins qui quitt ent 

le pays  !  », observe Killian L’Helgouarc’h, 

président de l’ISNI. «  Nous considérons que 

l’État doit faire davantage confi ance aux mé-

decins qui travaillent déjà et à ses futurs mé-

decins, ajoute-t-il. Nous travaillons déjà tous 

en équipe entre médecine de ville et l’hôpital, 

avec les autres professionnels de santé et les 

paramédicaux. ». 

Les arguments ne manquent pas pour s’op-

poser à la coercition d’installation : vague de 

départs en retraite précoces, déconventionne-

ment, refus de s’installer. Ce projet de loi instaurerait un système 

« qui verra disparaître la médecine libérale, qui est pourtant un 

des piliers de notre système de santé  », avait averti François 

Braun, alors ministre de la Santé, en juin 2023. Qu i voudrait 

Le prétexte éculé du « désert médical »
La désertifi cation médicale est brandit comme une menace en 

termes de santé publique. Or, les études sur la répartition des 

médecins et des autres professionnels de santé et paramédicaux 

montrent que le maillage du territoire par les médecins n’est 

pas moins bon que les infi rmiers ou les pharmaciens alors 

que ces deux dernières professions sont contraintes en termes 

d’installation. « Les déserts médicaux ne sont qu’un symptôme 

d’une maladie diagnostiquée depuis longtemps », dixit Jérôme 

Marty, président de l’Union française pour une médecine 

libre (UFML), interrogé par le journal Les Échos en juin 2023. 

perdre sa liberté de choisir où exercer en fonction de son projet 

de vie professionnel et personnel tissé depuis des années ? Qu i 

voudrait s’installer dans un territoire qu’il ne connaît pas, loin de 

sa famille, de son conjoint, de son cercle ami-

cal et recommencer sa vie sociale à zéro ?  Les 

internes s’installent dans les territoires qu’ils 

connaissent : là où ils sont nés, où ils ont vécu, 

où ils se sont sentis bien lors de leurs stages.  

« C’est une question tout simplement humaine 

et ce n’est pas propre à la médecine ! »,  fait 

remarquer Killian L’Helgouarc’h. Par ailleurs, 

l’installation est aussi liée à son att ractivité, 

que ce soit le tissu économique du territoire 

pour l’évolution professionnelle du conjoint, 

les écoles, les modes de garde pour les enfants, les transports  ou 

l’off re culturelle. Car les jeunes médecins qui s’installent sont 

âgés entre 27 et 32 ans, nombreux sont ceux déjà en couple, avec 

des enfants ou des projets de vie de famille. 

Intensité des dispositi fs de régulati on au niveau de la formati on et de l'installati on des médecins

Source : Fronti er Economics et Ylios

D’ailleurs, la France entière n’est-elle pas un désert médical  ?  

« Ce n’est pas une question de répartition mais du nombre de 

médecins par habitants. Il en manque. C’est un fait. Mais nous 

ne sommes pas responsables des décisions politiques des trente 

dernières années ! »,  rappelle, pour sa part, le président de l’ISNI.

Il existe plusieurs systèmes de régulation de la médecine de ville. 

La France a choisi de la réguler en amont de l’installation, par le 

biais du numerus clausus et des ECN. 

Source : Les conditions d’installation des médecins de ville en France et dans cinq pays européens de l’ONDPS, 2015. 

Les internes 
s’installent 

dans les 
territoires qu’ils 

connaissent
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Depuis 2005, l’État, les collectivités territoriales et l’Assurance 

Maladie multiplient les dispositifs d’incitation à exercer dans des 

zones sous-dense dès l’entrée en études de médecine  : aides à 

l’installation et aux études, exonération d’impôts et de charges 

sociales ; CESP… En 2016, l’Assurance Maladie tente « d’appâ-

ter » les jeunes médecins avec une aide de 

50.000 euros avec ses contrats démogra-

phiques. En contrepartie  exercer 4 jours 

par semaine pendant 5 ans sur le territoire 

tout en participant au dispositif de perma-

nence des soins ambulatoires. Entre 2017 

et 2022, le bilan fut mitigé : 4 685 contrats 

actifs fi n 2021 avec un impact sur la dé-

mographie médicale «  limité  » pour un 

budget de 94 millions1. Qu i parle de l’eff et 

secondaire de telles mesures  ? Celui du 

turn-over des médecins dans ces zones, 

au détriment de la qualité des soins pour les patients…  « C’est 

une solution simpliste de croire qu’il suffi  t d’obliger les médecins 

à s’installer dans un territoire pour régler le problème de l’ac-

cès aux soins. Les enjeux vont bien au-delà ! », déclarait Agnès 

Buzyn, ancienne ministre de la Santé, en janvier 2021. Plus de 

4 ans après, nous piétinons toujours face à la volonté politique 

de contraindre les jeunes médecins. Ne voyez-vous pas qu’une 

telle mesure conduira à la fuite des jeunes médecins vers le privé 

ou à l’étranger alors même que nous manquons de médecins ?

1. Aides à l’installation des médecins : 94 millions d’euros en quatre ans, une effi  cacité remise en question, le 19/07/2022, par Aveline Marques, Egora.com

Le projet de loi de coercition d’installation

Octobre 2022 

Juin  2023

Janvier 2023

Octobre 2023

Fin 
septembre 2024

Juillet 2024

Le député de Mayenne, Guillaume Garot, monte 
un groupe transpartisan pour l’accès aux soins 
et la lutte contre les déserts médicaux.

Le groupe transpartisan propose un convention-
nement sélectif où les ARS peuvent conditionner 
l’installation d’un médecin au départ à la retraite 
d’un confrère dans des zones « en fort excédent ».

Le député de Mayenne Yannick Favennec, « as-
socié »  de M. Garrot, écrivait  sur son compte X 
(ex-Twitter) « Nous sommes déterminés à légiférer 
rapidement sur l’accès aux #soins pour apporter 
des réponses concrètes à l’urgence de la situa-
tion dans nos #territoires. ».

Refus du Sénat.

Le groupe transpartisan propose fi nalement 
de conditionner l’installation des médecins et 
chirurgiens-dentistes à une autorisation de 
l’ARS dans les zones sous-denses.

Un nouveau groupe parlementaire souhaite 
mettre en place une «  régulation de l’installa-
tion des médecins ».

C’est une solution 
simpliste de croire 

qu’il suffi  t d’obliger les 
médecins à s’installer 

dans un territoire pour 
régler le problème de 

l’accès aux soins...
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DOSSIER
Généralistes 

Densités régionales de pharmaciens en officine (anciennes régions) en 2012 et 2021

2012

Densité pour 100 000 habitants.
Densité moyenne : 153 professionnels 

pour 100 000 habitants
 [119, 138)
 [138, 153)
 [153, 169)
 [169, 182]

2021

Densité pour 100 000 habitants.
Densité moyenne : 140 professionnels 

pour 100 000 habitants
 [110, 126)
 [126, 140)
 [140, 154)
 [154, 161]

Densité pour 100 000 habitants.
Densité moyenne : 74 professionnels 

pour 100 000 habitants
 [29, 66)
 [66, 74)
 [74, 81)
 [81, 97]

Note > Les bornes des classes de densité ont été défi nies à partir de la densité moyenne, augmentée ou diminuée de 10 %.
Champ > Pharmaciens actifs en offi  cine de moins de 70 ans, ayant au moins une activité en France métropolitaine ou dans les DROM.
Source > RPPS, INSEE, traitement DREES.

Densité pour 100 000 habitants.
Densité moyenne : 77 professionnels 

pour 100 000 habitants
 [31, 69)
 [69, 77)
 [77, 84)
 [84, 98]

2012 2021
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Killian L’helgouarc’h.- On entend très régulièrement, par les 
politiques, que la régulation à l’installation serait la solu-
tion à l’accès aux soins. Pourquoi une partie des politiques 
s’attache à faire passer des mesures de régulation ? 
Dr Bernard Jomier.- Il faut rappeler qu’il n’y a pas de position 

de l’ensemble des politiques. L’Assemblée nationale, comme le 

Sénat, n’ont jamais approuvé les nombreux amendements qui 

ont été déposés qui visaient à instaurer soit 

un conventionnement sélectif, soit une obli-

gation d’installation. Il faut aussi comprendre 

que les élus, au fond, relaient les préoccu-

pations des Français et essaient de trouver 

des solutions. Les élus doivent proposer des 

solutions qui tiennent compte des besoins 

de la population et de l’appétence des pro-

fessionnels de santé. Si vous voulez interdire 

l’installation d’un jeune professionnel de santé 

quelque part, il passera en mode salariat ou il 

changera de profession et on aura tout perdu…

K. L.- Comment peut-on améliorer le dialogue entre les élus 
locaux et les professionnels de santé et avancer ensemble 
pour l’attractivité médicale ? 
Dr B. J.- Il faut dialoguer, il faut consulter les organisations syn-

dicales et leurs représentants. C’est comme ça que l’on avance 

sur la construction des réponses. Là, je m’adresse aux gouverne-

ments qui se succèdent : respectez les corps intermédiaires que 

sont les organisations syndicales, celles professionnelles. Elles 

ont un très grand rôle à jouer parce qu’elles perçoivent juste-

ment ce que sont les conditions, les méthodes, les processus à 

mett re en place pour répondre aux situations que les profession-

nels vivent ! Tant que l’on restera dans la verticalité descendante 

où l’État pense pouvoir résoudre les questions tout seul, et bien, 

cela ne marchera pas. 

K. L.- On a beaucoup parlé des internes qui doivent rendre à 
l’État ce que l’État leur a donné. Mais est-ce aux seuls futurs 
professionnels de santé de porter l’accès aux soins ? 
Dr B. J.- Non. On ne peut pas faire porter aux jeunes générations 

à eux seuls la résolution des problèmes qui ne sont pas de leurs 

responsabilités, qui ne sont pas de leur fait. Il faut, une bonne 

fois, tordre le cou à cett e idée. D’autant plus que les internes 

sont les seuls étudiants en France à rapporter plus que ce qu’ils 

coûtent à l’État  ! Il faut sortir de cett e vision culpabilisatrice. 

Chacun doit prendre sa part de responsabilité.

K. L.- L’aspiration aujourd’hui des internes et jeunes profes-
sionnels de santé est à une meilleure qualité de vie au tra-
vail. Pensez-vous que cela rejoint une mutation globale de 
la société ? 
Dr B. J.- Oui. Qu and les infi rmières quitt ent l’hôpital, que disent-

elles  ? Qu e la qualité de vie au travail s’est trop dégradée et 

qu’elles préèrent arrêter. Certaines partent en libéral, d’autres 

changent de voie professionnelle. On a aussi 

des médecins qui arrêtent bien avant l’âge de 

la retraite, d’autres qui font des burn-out…

K. L.- Quelles sont les solutions pour re-
trouver de l’attractivité en médecine ? 
Dr B. J.- J’ai rencontré beaucoup de jeunes 

médecins et d’internes au cours de l’année 

passée. J’ai constaté qu’ils étaient très sen-

sibles à cett e question de répartition terri-

toriale de l’off re de soins et l’accès à notre 

population aux soins. Mais il faut aussi res-

pecter que l’on ne peut pas se retrouver isolé 

dans un village, sans solution d’hébergement, sans transport. Il 

y a toujours eu deux conditions à l’att ractivité : la rémunération 

et la qualité de vie au travail. Si vous ne réglez pas les deux, vous 

n’avancez pas ! 

K. L.- Quelles solutions proposez-vous pour avancer sur ces 
deux questions ? 
Dr B. J.- Jusqu’à présent, tout est centralisé. Mais l’État n’y ar-

rive pas et la situation se dégrade. On doit absolument changer 

de paradigme. Cela ne peut être qu’avec les collectivités ter-

ritoriales, les maires des communes, en coordination avec les 

conseils départementaux pour la gestion concrète des besoins 

d’hébergement et de transports de ces jeunes professionnels de 

santé en décidant de limiter le temps de transport à moins de 

30 minutes par exemple entre le lieu d’hébergement et le lieu 

d’exercice. 

Nous pouvons imager un triple pilotage entre ces collectivités, 

les facultés pour la partie pédagogique et les ARS qui connaissent 

les besoins de leurs départements. 

Il y a toujours eu 
deux conditions 
à l’attractivité : 

la rémunération 
et la qualité de vie 

au travail.

Bernard Jomier, médecin généraliste est sénateur de Paris. Il répond aux questions de 
l’ISNI sur la coercition d’installation, l’attractivité et le rôle des organisations syndicales.

Interview du Dr Bernard JOMIER

Propos recueillis par Vanessa Pageot
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« Je cherche à débuter ma carrière
et développer mes compétences
dans un environnement sécurisant,
aux côtés d’autres professionnels et
au service de la santé de mes patients »

Chez Filieris, nous avons la conviction qu’offrir le meilleur parcours de santé à chacun de
nos patients est une mission d’intérêt public.
Une mission à porter collectivement, au sein d’une équipe de professionnels multi-
expertises, capables de s’enrichir mutuellement et de construire ensemble un parcours
respectueux du patient.
Une mission à remplir quotidiennement, sans concession sur son équilibre professionnel
et personnel, sur sa rémunération, sur son évolution et la suite de sa carrière.

Filieris recrute et vous
accueille en stage
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PORTRAIT

P

Camille Racca est une néo-interne 

en génétique à Paris. Elle milite au 

sein de son association Draw your 

fight pour la reconnaissance des 

droits des personnes en situation de 

handicaps. Les choses commencent à 

bouger, lentement.

CAMILLE RACCA, 
FONDATRICE DE 
DRAW YOUR FIGHT
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Camille parle vite, déroule son histoire en 

jetant un œil parfois à sa perfusion qui 

ne la quitt e pas. Elle souff re de douleurs 

neuropathiques depuis l’âge de ses 16 ans. 

«  J’ai appris à faire avec mais je ne peux 

pas rester longtemps assise, j’ai des diffi  -

cultés à me déplacer, dit-elle en montrant 

sa béquille. Mais je n’ai eu aucune diffi  culté 

pour les cours, ni pour le concours d’inter-

nat ». Cett e année, pendant l’année char-

nière des EDN, elle passe son DU en douleur et continue à piloter son 

association, Draw your fi ght, qu’elle a fondée en 2022. 

« Au début, mon objectif était seulement de faire mon internat, d’être 

médecin, pas de changer le système. Mais aujourd’hui, je me rends 

compte que l’on peut le changer. À plusieurs », témoigne Camille. Le 

système qu’elle dénonce est celui de l’exclusion des étudiants et des 

internes handicapés, celui de l’inertie des facultés, des coordinateurs, 

des professeurs, des chefs de services, des législateurs et des collègues. 

Trop peu de bienveillance envers la diff érence. Trop de jugement. « On 

m’a dit que je ne trouverai pas de postes à l’internat, que je pouvais 

demander à tous les établissements de santé, qu’il n’y aurait jamais au-

cun poste avec les aménagements d’horaires de travail que je deman-

dais ! » se souvient Camille, encore empreinte de colère face à cett e 

injustice, face à toutes les discriminations auxquelles elle a fait face. 

Les aménagements : ce n’est pas une faveur, c’est un droit
À travers l’association Draw your fi ght, elle rend visible tous les 

handicaps. Pourquoi passer par le dessin ? « J’ai toujours dessi-

né, depuis que je suis petite et cela m’a paru évident pour mett re 

en lumière tout ce que l’on ne voit pas. J’ai voulu sensibiliser le 

monde de la santé mais aussi les gens en général sur les handicaps 

invisibles qui représentent 80 % des handicaps ! » Camille est très 

présente sur les réseaux sociaux à travers son association où elle 

partage sa participation à des conférences, à 

des congrès ou certains coups de gueule. Ce 

qui bouscule le monde universitaire et hos-

pitalier. Elle se souvient d’un coordinateur 

qui a remis en question son handicap auprès 

de ses collègues. Elle lui a rappelé le droit 

de chacun à bénéfi cier d’aménagements. Ce 

n’était pas une faveur mais un droit. On lui 

demande alors de se taire…   « Je ne cache pas 

mon handicap. Avant chaque début de stage 

ou de formation, j’appelle le coordinateur ou 

le référent pour échanger sur ma situation, 

pour mett re en place les aménagements dont j’ai besoin, ex-

plique-t-elle. Qu and je dis que j’ai la RQTH, nombreux me de-

mandent ce que c’est ! S’ils ne connaissent pas la Reconnaissance 

de la Qu alité de Travailleur Handicapé, il y a peu de chance qu’ils 

connaissent les aménagements auxquels j’ai droit… ».

Combien d’externes et d’internes en médecine voire de médecins 

taisent leur handicap par peur d’être discriminés ? « Je connais 

des personnes qui vivent avec des handicaps non visibles qui 

préèrent se taire et ne demander aucun aménagement pour ne 

pas avoir leur chef de service ou leurs collègues contre elles, fait 

remarquer Camille. Cela comprend aussi les troubles psychia-

triques, comme la bipolarité. La population française est concer-

née mais pas les étudiants en médecine ni les 

médecins ? » ironise-t-elle.

Pour suivre le rythme des études de méde-

cine ou de l’internat, sans aménagement ni 

reconnaissance, ces personnes compensent. 

« Mais c’est au prix de leur santé physique 

et mentale. Certains ne tiennent pas, d’autres 

abandonnent, font un burn-out… », observe 

Camille. Grâce à l’association, sur les réseaux 

sociaux, certains la contactent pour connaître 

leurs droits. D’autres lui demandent s’ils se-

ront discriminés une fois que leur maladie ou 

handicap sera connu…   La réponse est directe : « Oui, c’est une 

réalité, ces personnes seront discriminées, je ne leur cache pas. 

Mais en se taisant, on ne fait qu’entretenir le système de cett e 

discrimination. ». 

Tout ce que je 
veux, c’est que l’on 
me juge sur mes 

compétences, 
pas sur mon 
handicap !

Le système qu’elle 
dénonce est celui 

de l’exclusion 
des étudiants 

et des internes 
handicapés...
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Quand la Génétique lui a ouvert ses bras
Qu and on questionne Camille sur son choix de l’internat en 

génétique, elle répond qu’elle avait hésité avec la médecine in-

terne. Ce qui a fait la diff érence ? « L’accueil de la coordinatrice 

de la génétique ! Elle fait partie des rares personnes qui voient le 

positif dans le handicap ». Car la 

maladie lui a apporté des compé-

tences « que peu d’internes ont », 

souligne-t-elle. Camille a déjà un 

D.U. douleurs, une certifi cation en 

éducation thérapeutique, la prési-

dence de son association… « Tout 

ce que je veux, c’est que l’on me 

juge sur mes compétences, pas sur 

mon handicap. ». 

En parallèle de la génétique, Camille 

souhaite accompagner les patients 

dans la prise en charge de la douleur. 

Avec sa double casquett e interne/

patient, elle a un autre regard :  « il 

y a encore beaucoup de choses à 

faire, je peux en témoigner personnellement  », rapporte-elle. 

Son association est aussi active sur ce sujet. Plusieurs membres 

de Draw your fi ght ont ainsi participé en septembre dernier au 

congrès de la Société européenne d’anesthésie régionale (Euro-

pean Society of Regional Anaesthesia and Pain Th erapy - ESRA) 

à Prague. Camille y serait bien allée mais l’avion n’était pas une 

option. « J’ai appris à déléguer, ce qui n’est pas si évident ! », 

confi e-t-elle. Aujourd’hui l’association compte une cinquan-

taine de membres et vient de mener son premier cycle de confé-

rences. 

«  Mon handicap est à la fois ma 
plus grande faiblesse et ma plus 
grande force. Car, malgré toutes 
les limites qu’il entraîne, c’est grâce 
à lui que j’ai décidé de faire des 
études de médecine et de créer le 
projet Draw your fi ght. »

Extrait du site Draw your fi ght

Flyers Draw Your fight

Illustration handicap invisible

Camile Racca en conférence

En savoir plus sur 
https://www.drawyourfi ght.org/ 

Trop peu de 
personnes voient 

le positif dans 
le handicap. La 

maladie m’a 
apporté des 

compétences 
en plus que 

d’internes ont.
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INTERVIEWS DE DEUX 

MÉDECINS PÉDIATRES
INTERVIEWS

I

Responsable du service pédiatrique au CH de Mayotte et responsable coordonnateur du Centre de Références des 
Maladies Rares Pédiatriques du CH, il nous raconte son quotidien très riche, loin de l’image reçue.

Interview du Dr Abdourahim CHAMOUINE

Qu’est-ce qui vous plait dans l’exercice de la pédiatrie à 
Mayotte ? 
Dr Abdourahim CHAMOUINE- Notre activité est gratifi ance. 

Il faut savoir que nous sommes, avec 38 lits d’hospitalisation, 

le seul service pédiatrique d’une île de 321 000 habitants (esti-

mations INSEE 2024) dont 50 % ont moins de 18 ans. Et il n’y 

pas de pédiatre libéral. Tous les enfants viennent ici pour se 

faire soigner. Je me souviens d’un médecin assistant partagé 

entre Montpellier et Mayott e. Elle a choisi de rester car elle 

avait choisi médecine pour exercer son métier comme elle le 

fait ici. C’est vrai que notre activité est gratifi ante, car nous 

avons cett e impression de rendre service. Elle l’est aussi grâce 

à la polyvalence de notre exercice. 

En quoi votre exercice médical est-il polyvalent ? 
Dr A. C.- Dans une même journée, on peut voir un enfant avec 

une insuffi  sance cardiaque, un autre avec une infection à sta-

phylocoque, un polytraumatisme, une drépanocytose… Dans 

certains cas, nous n’avons pas les spécialistes ou le plateau 

technique nécessaires et nous devons stabiliser l’enfant avant 

qu’il ne soit évacué à la Réunion ou à Paris. 

Nous avons aussi une prévalence bien plus élevée par rapport 

à la Métropole de certaines maladies métaboliques comme les 

enfants de la Lune. Nous traitons également des infections qui 

n’existent plus que dans les livres…  

Portrait Abdourahim Chamouine 
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Propos recueillis par Vanessa Pageot

En Métropole, les enfants 
seraient orientés dans 

des services spécialisés 
d’organes. Ici, ils sont tous 

en pédiatrie !

La situation sanitaire a-t-elle évolué à Mayotte ? 
Dr C. A- Oui. Mon premier passage sur l’île était en 2002, alors 

jeune interne. Nous avons fait un bond de 50 ans en seulement 

20 ans ! Tant dans l’éducation à la santé, dans la modernisation 

de l’hôpital, de l’off re de soins. Mayott e prend un virage épidé-

miologique indéniable et ce n’est pas reconnu  ! La population 

mahoraise souff re davantage de maladies chroniques non trans-

missibles et de moins en moins de maladies liées à l’insalubrité. 

Certes, ces maladies sont toujours présentes, apportées par la 

population nouvellement installée mais elles régressent. 

L’image que l’on a du centre hospitalier de Mayotte corres-
pond-t-elle à la réalité ? 
Dr C. A- Pas du tout ! On ne retient que l’encombrement des ur-

gences qui n’est pas original, que l’on serait « mal soigné ». Cet 

encombrement des urgences s’explique en partie par la quasi-ab-

sence de médecine libérale en ville. Si les familles ont un pro-

blème de santé, elles viennent à l’hôpital. La qualité des soins, 

notre expertise médicale sont peu reconnues, ce que je regrett e. 

Quelles sont ces maladies qui n’existent plus que dans les 
livres ? 
Dr C. A- Je pense notamment au rhumatisme articulaire avec at-

teinte cardiaque, à la staphylococciepulmonaire du nourrisson, 

à l’incidence plus élevée des méningites à éosinophiles, et autres 

maladies infectieuses comme la fi èvre typhoïde, la leptospirose… 

À chaque saison des pluies, il y a une recrudescence de ces mala-

dies qui se combinent aux épidémies virales habituelles de l’en-

fant (bronchiolite à VRS et gastroentérites à rotavirus). 

Comment se passe une journée type en tant que respon-
sable du service pédiatrique ? 
Dr C. A- Mon activité est très riche du fait de la diversité des 

pathologies que j’ai citées. En Métropole, les enfants seraient 

orientés dans des services spécialisés d’organes. Ici, ils sont tous 

en pédiatrie ! Mon activité est aussi transversale car je suis aussi 

Coordonnateur du Centre de Référence des Maladies Rares du 

Globule Rouge. Par ailleurs, la direction de l’hôpital m’a confi é 

la tâche de monter une Unité de Recherche Clinique au sein de 

l’hôpital. Enfi n, en tant que chef de service, j’encadre les internes. 

Comment décririez-vous votre rôle auprès des internes ? 
Dr C. A- Je pars du principe que les internes ne sont pas là pour 

remplacer les seniors. L’encadrement est primordial. D’un autre 

côté, il y a beaucoup de travail, je ne vais pas le cacher, mais on 

apprend aussi beaucoup. Devant la rudesse du travail, je privilégie 

l’harmonie de l’équipe à la hiérarchie formelle. Le mot équipe est 

à prendre au sens large : médecins, infi rmiers, aides-soignants, etc.

Quel est le profi l « idéal » de l’interne qui souhaite travailler 
dans votre service  ? 
Dr C. A- Il est préférable d’avoir un peu d’expérience avant de ve-

nir en pédiatrie au CH de Mayott e car c’est un service « lourd ». 

On a du travail, certes mais on apprend beaucoup et on traite 

des maladies auxquelles on ne sera pas confronté en restant en 

Métropole. Plus on avance dans le cursus et mieux on en profi te.

Équipe pédiatrie-Mayotte

Service pédiatrie-Mayotte

Abdourahim Chamouine chef pédiatrie
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INTERVIEWS

Péditarie générale du Centre Hospitalier de Cayenne depuis mars 2022. Réanimateur pédiatrique, il partage son temps 
entre les urgences et le SMUR pédiatriques, la réanimation néonatale et la pédiatrie générale.

Interview du Dr Jaouher BRAHIM

Quelles furent vos premières impressions en arrivant à 
Cayenne ?
Dr J. B.- Je fus agréablement surpris par la gen-

tillesse de la population. Ici, l’ambiance est 

plus chaleureuse. Je me souviens, lors de mon 

deuxième jour à l’hôpital, un collègue m’a fait 

remarquer que tout le monde se disait bon-

jour : les soignants, les patients, les médecins, 

le personnel administratif, y compris les per-

sonnes que l’on ne connaît pas. Cela compense 

le rythme de travail très intense.

Comment arrivez-vous à partager votre temps entre plu-
sieurs services ?
Dr J. B.- Mon activité principale se concentre aux urgences pé-

diatriques, avec environ 60 consultations par jour, ainsi qu'au 

SMUR, qui fait partie intégrante de notre service. Nous assu-

rons cett e activité malgré le manque d’eff ectif aux urgences pé-

diatriques, ce qui rend la gestion plus complexe. Nous sommes 

très peu à être polyvalents, surtout en réanimation pédiatrique. 

Heureusement, nous formons une équipe soudée, ce qui facilite 

grandement notre travail au quotidien. Je peux aussi interve-

nir en réanimation néonatale et à l’unité des soins continus 

pédiatriques, en att endant l’ouverture d’une réanimation pé-

diatrique. Ce qui me frappe ici, c’est que les nouveau-nés réa-

gissent diff éremment de ceux du bassin méditerranéen. À mon 

avis, ils sont génétiquement plus costauds et supportent mieux 

les incidents liés à la grossesse et à l'accouchement.

Quels sont les principaux motifs de consultation aux 
urgences pédiatriques ?
Dr J. B.- Comme dans toutes les urgences pédiatriques, nous 

voyons des motifs de consultation courants (fi èvre, gène res-

piratoire, gastroentérites…  ), en plus des infections liées à des 

maladies tropicales. Mais ici, nous avons aussi beaucoup de 

polytraumatismes parce que les enfants ont un autre tempé-

rament. Certes, ils sont plus robustes, mais ils sont aussi plus 

libres et prennent plus de risques. Nous traitons souvent des 

chutes d’arbres, mais aussi des morsures de vipères, de scor-

pions ou de poissons tropicaux. En plus des maladies tropicales 

classiques, il y a les accidents de la voie publique (AVP). Ici, 

il y a une certaine "tolérance" : on voit des familles entières 

entassées sur un deux-roues, sans casques ni protection, même 

pour les plus petits.

À côté de cela, nous avons aussi quelques cas de plaies par 

armes blanches ou même par armes à feu, ainsi que des intoxi-

cations par stupéfi ants. Cela montre que la zone est « chaude », 

avec un environnement de violence qui touche même les 

jeunes enfants.

Nous avons beaucoup de 
polytraumatismes car 

les enfants ont un autre 
tempérament ici.

Portrait du DrJaouher BRAHIM
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Quels sont vos rapports avec vos patients et leurs parents ?
Dr J. B.- La relation que nous avons avec nos patients et leur fa-

mille est très particulière. Ici, les parents respectent énormément 

les soignants. Ils ont une confi ance dans nos décisions et sont 

reconnaissants de notre travail. Les enfants, quant à eux, nous 

remercient souvent à travers leurs sourires. C’est une grande 

source de satisfaction, surtout après une journée de travail épui-

sante. Cela nous rappelle pourquoi nous faisons ce métier : pour 

soigner et aider.

Nous sommes également confrontés à une incroyable diversi-

té culturelle. Nous avons des familles amérindiennes, créoles, 

brésiliennes, qui parfois pratiquent leurs rituels traditionnels au 

pied du lit de leur enfant. Cela peut être surprenant, mais cela 

fait aussi partie de la richesse de notre environnement de travail. 

Cett e diversité est parfois diffi  cile à gérer surtout en matière de 

communication, car nous devons communiquer avec plusieurs 

langues et dialectes : créole, portugais, et autres. Heureusement, 

plusieurs de nos infi rmières peuvent jouer le rôle de traduc-

trices, ce qui facilite beaucoup les échanges avec les familles.

Vous évoquez un « rythme intense » et des journées de tra-
vail « épuisantes ». Quelles sont vos conditions de travail ?
Dr J. B.- L’équipe pédiatrique qui nous a précédés a fait un travail 

remarquable, et je tiens à les remercier pour cela, en particu-

lier : notre ancien chef Pr Pujo, Dr Ben Ameur et Dr Morfi n. 

Nous sommes une équipe soudée, et cett e solidarité nous aide 

à faire face aux défi s quotidiens. Cela dit, nous travaillons dans 

des conditions parfois diffi  ciles. Le rythme de travail est eff ec-

tivement intense, et il arrive que nous manquions de moyens. 

On entend toujours dire que l’hôpital de Cayenne est défi citaire, 

en partie, à cause des évacuations sanitaires mais pourquoi ne 

nous donne-t-on pas les moyens de soigner les patients sur 

place  ? Nous avons besoin de ressources pour assurer la qua-

lité des soins que nos patients méritent. Bien que nous soyons 

conscients des contraintes auxquelles l’hôpital fait face, il est 

essentiel de trouver des solutions pour améliorer notre capacité 

à soigner les enfants. Nous manquons de plateaux techniques, 

de spécialistes, de matériels.  La forte natalité en Guyane signifi e 

que nous rencontrons un nombre croissant de cas de malfor-

mations cardiaques, digestives, et de troubles neurologiques. De 

plus, il serait bénéfi que de développer des activités de recherche 

clinique ici, surtout pour explorer les diff érences génétiques que 

j'ai mentionnées précédemment. Pour l’instant, il semble y avoir 

peu d'initiatives dans ce sens, mais j’espère qu’il y aura un en-

gagement vers l’avenir surtout après le développement du pro-

gramme d’un futur CHU.

Que diriez-vous aux internes qui souhaitent avoir une expé-
rience au CH de Cayenne ? 
Dr J. B.- Ce sera une expérience intense, nous sommes tout le 

temps sollicités mais c’est aussi très enrichissant. Ce sera aussi 

l’occasion de voyager, de découvrir d’autres cultures. Je n’ai pas 

eu le temps de faire du tourisme, de découvrir l’Amazonie ou 

la nature environnante mais beaucoup en parlent de manière 

positive.

Propos recueillis par Vanessa Pageot

Les internes urgences pediatriques

Dr Norma TaishoriDr Dhoubi ImenDr Abou Razack
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Jaouher et la nouvelle pédiatre Dr Lawson Kayi Dr Ammar Omran

Ancienne équipe urgences pédiatriques 
Dr Ben Ameur, Dr Mrofin, Dr Bahri et Dr Solof

Dr Jordy Mafema
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FICHE PRATIQUE

F COMMENT LIRE SA 

FICHE DE PAYE ?

Total Brut imposable.

Net à payer après prélèvement à la source.

Avantages en nature de l'interne : L'interne bénéfi cie d'un logement 
et/ou de la nourriture fournis par l'hôpital. Dans ce cas une opération 

nulle apparaît sur la fi che de paie. L'opération est visible dans la colonne 
« à payer » ainsi que dans la colonne « à déduire ». Cett e opération 

engendre néanmoins des cotisations salariales et une augmentation du 
net imposable.

Majoration : Lorsque l'interne ne bénéfi cie pas d'un logement et/ou de 
la nourriture l'interne perçoit une majoration.

Indemnités pour les DOM. Autres indemnités : Indemnité de sujétion en 
1ère et 2ème année ou indemnité de responsabilité en 4ème et 5ème année. 

Les Docteurs Junior reçoivent une prime d’autonomie supervisée.

Les internes comme tous les personnels médicaux sont concernés par 
l’application d’un jour de carence en cas de maladie.

Identifi cation du salarié.

Cotisations salariales
• Assurance vieillesse déplafonnée (retraite du régime général) :

Taux 0.40 %
• Assurance vieillesse plafonnée (retraite du régime général) :

Taux 6,90 %
•   CRDS (Contribution pour le Remboursement de la Dett e Sociale) : 

Taux 0,50 % non déductible du revenu imposable
•   CSG (Contribution Sociale Généralisée) :

Taux 9,20 % (dont 2,40 % non déductible du revenu imposale)

Prélèvement à la source en fonction du taux personnel de l'interne. 
Ici il s'agit d'un taux de 13.60 %.

FICHE PRATIQUE Numéro 3326



FICHE PRATIQUE

Cett e fi che de paie ne contient pas de ligne pour une garde. 
 Garde de nuit en semaine : Au 1er janvier 2024 : 231,33 € bruts.
 Garde le week-end, un dimanche ou un jour férié : Au 1er janvier 2024 : 253,07 € bruts.

FICHE PRATIQUE Numéro 3327
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